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1 Explications relatives aux différents articles 

1.1 Délais d’acheminement en trafic postal national 
Art. 32, al. 1 

Afin de garantir la qualité du service universel dans tout le pays, des prescriptions sont 
fixées concernant le respect du délai d’acheminement prévu pour les lettres et pour les 
colis, et visés à l’art. 29, al. 1, let. a, OPO. La Poste suisse doit respecter ce délai dans 
au moins 90% des cas chaque année, à l’échelle suisse. 

L’uniformisation de ces objectifs de qualité à 90% donne à la Poste une plus grande 
marge de manœuvre pour organiser les tournées de distribution mixtes des lettres et 
des colis. Les avantages combinés permettent une distribution plus efficace et moins 
coûteuse. Cette mesure offre un potentiel d’optimisation opérationnelle supplémentaire 
tout au long du processus (réception, transport, tri, distribution) pendant les semaines 
de pic et d’autres situations exceptionnelles. Les adaptations ont un effet positif sur le 
résultat d’exploitation de la Poste et donc sur le financement du service universel. Pour 
les quotidiens en abonnement (art. 31a, al. 3, OPO), le délai d’acheminement demeure 
inchangé à 95%. 

1.2 Envois électroniques et système de distribution hybride 
Mesures nécessaires et objectifs 

La communication entre les particuliers, les entreprises et les autorités se fait de plus 
en plus par voie électronique. Le besoin d’une transmission sécurisée des données 
sensibles est couvert par une offre variée d’entreprises privées suisses et étrangères. 
Dans ce domaine, rien n’indique l’existence d’une défaillance du marché. Les particu
liers et les PME n’ont toutefois pas toujours conscience que les canaux de communi
cation électroniques, comme les courriels non cryptés, ne sont ni sûrs ni confidentiels. 
Dans les échanges commerciaux et administratifs, les documents importants, les com
munications juridiquement contraignantes et les informations sensibles sont encore 
souvent envoyés par lettre, car les particuliers notamment ne sont pas joignables ou 
ne le sont que par des canaux électroniques peu sûrs. Cette situation freine la numéri
sation des autorités et de l’économie et entraîne involontairement des risques lors de 
l’utilisation des moyens de communication électroniques. Par conséquent, la Poste doit 
mettre en place et garantir une communication électronique nationale sûre, fiable et 
juridiquement contraignante. Elle doit exploiter un système de distribution hybride dans 
le cadre du service universel et proposer l’acheminement d’envois électroniques. Cette 
offre numérique complète et ne remplace pas les services postaux physiques relevant 
du service universel; son utilisation est facultative. 

Art. 1, let. i à o 

Sont considérés comme des envois électroniques les contenus ou données numé
riques transmis par un expéditeur au système de distribution hybride de la Poste via 
une interface utilisateur ou une autre interface (let. i). Les envois électroniques adres
sés doivent pouvoir être distribués sous leur forme finale aux destinataires aussi bien 
par le canal électronique que par le canal hybride. Comme envoi électronique, on en
tend également les envois de la communication électronique des écrits aux autorités 
(voir art. 35a, let. f), même si ceux-ci ne peuvent être distribués que via le canal élec
tronique. 
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Un système de distribution hybride est un système informatique de la Poste qui permet 
à un expéditeur de remettre des envois électroniques et de les faire distribuer à un 
destinataire par un canal électronique ou hybride (let. j). 

Le terme canal électronique concerne la distribution d’envois électroniques sous forme 
électronique à l’intérieur du système de distribution hybride de la Poste (let. k). Après 
le dépôt effectué, et donc l’acceptation de l’envoi par la Poste dans le système de dis
tribution hybride, les contenus ou données numériques sont distribués électronique
ment en temps réel aux destinataires, qui peuvent les consulter via l’interface utilisateur 
ou une autre interface. 

Le terme canal hybride concerne la distribution sous forme de lettre ou de colis au sens 
de l’art. 2, let. c ou d, LPO (let. l). La Poste produit une lettre ou un colis physiques à 
partir de l’envoi électronique et les distribue au destinataire. Le canal hybride assure, 
dans le cadre du service universel, un lien continu entre les services postaux électro
niques et les services postaux physiques. 

Le terme envoi électronique isolé désigne un envoi électronique qu’un expéditeur remet 
à la Poste ’pour être acheminé aux conditions générales (let. m). La Poste propose ce 
service à des prix uniformes. Les envois électroniques isolés peuvent également être 
distribués par le biais du canal hybride en tant qu’envois en nombre (lettre ou colis), s’il 
existe un rapport contractuel concernant les services postaux physiques au sens de 
l’art. 29, al. 6, OPO. 

Le terme envoi électronique en nombre désigne un envoi électronique qu’un expéditeur 
remet à la Poste pour être acheminé à des conditions contractuelles individuelles 
(let. n). En général, la Poste conclut de tels contrats avec des expéditeurs de grandes 
quantités d’envois, à savoir en majorité des clients commerciaux. Toutefois, les clients 
privés ont également la possibilité de bénéficier de ce service, pour autant qu’ils rem
plissent les conditions fixées par la Poste (p. ex. en ce qui concerne le chiffre d’affaires 
ou la quantité). Les envois électroniques en nombre peuvent également être distribués 
par le canal hybride en tant qu’envoi isolé (lettre ou colis) si le contrat de transport à 
des conditions individuelles n’inclut pas les envois postaux physiques. 

Le terme tri des envois électroniques désigne un processus qui assure la distribution 
des envois électroniques par le canal électronique ou hybride conformément aux ins
tructions du destinataire (let. o). La Poste doit déterminer pour chaque destinataire d’un 
envoi électronique si celui-ci a consenti à une distribution par le canal électronique. 

Art. 29, al. 1, let. e 

La Poste est tenue par la loi de fournir le service universel en matière de services 
postaux. Elle doit désormais exploiter un système de distribution hybride dans le cadre 
du service universel et proposer l’acheminement d’envois électroniques sur le territoire 
national (let. e). Elle peut confier l’exécution de cette obligation à une autre société du 
groupe Poste, mais l’obligation de service universel elle-même n’est pas transférable. 
En tant que société mère, elle doit donc veiller à ce que les sociétés du groupe rem
plissent correctement les obligations qu’elle leur a conférées. Le service universel peut 
aussi être fourni par des tiers au nom de la Poste ou au nom des sociétés du groupe. 
Dans tous les cas, la Poste assume la responsabilité vis-à-vis de la Confédération 
(mandant) et de la PostCom (autorité de surveillance). 
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Les dispositions relatives au système de distribution hybride sont insérées dans une 
nouvelle section 1a « Système de distribution hybride ». 

Art. 35a Prestations  

L’art. 35a règle de manière exhaustive l’étendue des prestations du système de distri
bution hybride dans le cadre du service universel en matière de services postaux. La 
Poste doit fournir les prestations visées à l’art. 35a à toutes les personnes physiques 
et morales ayant leur domicile, leur siège ou leur établissement en Suisse. Elle peut 
accorder l’accès au système de distribution hybride à d’autres personnes, notamment 
aux Suisses de l’étranger. Elle est soumise à une obligation de contracter. Dans des 
cas justifiés, par exemple lorsqu’elle risque de subir de graves préjudices juridiques ou 
de réputation, elle peut, en vertu de l’art. 13, al. 2, LPO, refuser de manière générale 
l’accès au système de distribution hybride à certaines personnes. En vertu de l’art. 35 
OPO, elle peut en outre refuser d’acheminer des envois électroniques, notamment s’ils 
renferment des contenus illégaux ou contraires aux bonnes mœurs. Elle définit dans 
ses conditions générales les contenus qui sont exclus de l’acheminement via le sys
tème de distribution hybride. 

Le système de distribution hybride comprend différents composants et services tech
niques, qui sont regroupés sous le terme de prestations. La Poste doit fournir les pres
tations suivantes:  

− La Poste crée la base du système de distribution hybride en exploitant une plateforme 
pour la réception, le tri, la distribution et la sauvegarde temporaire des envois élec
troniques (let. a). Cela comprend aussi l’infrastructure technique sous-jacente (maté
riel informatique et logiciels). La Poste doit fournir les prestations proprement dites, 
à savoir la réception, le tri, la distribution et la sauvegarde temporaire d’envois élec
troniques.  
 

− La Poste garantit l’accès au système de distribution hybride (let. b). Elle permet aux 
utilisateurs d’expédier et de consulter les envois électroniques reçus et envoyés. Elle 
doit offrir deux possibilités d’accès: 

 
- Une interface utilisateur permettant notamment aux particuliers de déposer et 

de recevoir des envois électroniques isolés. 
- Au moins une interface technique permettant de connecter des applications au 

système de distribution hybride. Cette possibilité d’accès devrait en principe être 
utilisée presqu’exclusivement par des entreprises et des autorités pour déposer, 
recevoir et consulter des envois électroniques dans des applications spéciali
sées (p. ex. logiciel ERP ou CRM) ou à partir de celles-ci.  
 

− La distribution d’un envoi électronique se fait par le canal électronique ou par le 
canal hybride (let. c). Dans le premier cas, l’envoi est transmis au destinataire au 
moyen de la plateforme de la Poste; les envois électroniques reçus peuvent être 
consultés via l’interface utilisateur ou une autre interface. Dans le second cas, la 
Poste produit, à partir des envois électroniques, des lettres ou des colis adressés 
aux destinataires correspondants et les acheminent en tant qu’envois postaux phy
siques visés à l’art. 29, al. 1, let. a ou b, OPO. Tout envoi électronique doit théori
quement pouvoir être distribué par le canal hybride. Dans le cas contraire, il ne 
s’agit pas d’un envoi électronique au sens de l’art. 1, let. i et la Poste ne peut pas 
l’accepter dans le cadre du service universel. Cette disposition garantit un lien étroit 
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entre le système de distribution hybride et les services postaux physiques à fournir 
dans le cadre du service universel. 
 

− La Poste exécute toutes les opérations nécessaires pour produire à partir d’un envoi 
électronique une lettre ou un colis ’(let. d). Ces opérations comprennent l’impres
sion du contenu de l’envoi électronique, la mise sous pli ou l’empaquetage ainsi que 
l’affranchissement et le dépôt en vue de l’acheminement sous forme de lettre ou de 
colis. La Poste doit assurer la distribution comme envoi postal adressé via le canal 
hybride dans le cadre du trafic postal national défini à l’art. 29, al. 1, let. a ou b, 
OPO, y compris l’accusé de réception et le renvoi (art. 29, al. 3, let. a et b, OPO). 
Elle peut aussi proposer l’acheminement à l’étranger ou la distribution des envois 
postaux adressés qui ne font pas partie des prestations du service universel en 
raison de leurs caractéristiques (p. ex. poids, format ou délai d’acheminement). 

 
− La Poste avertit le destinataire immédiatement après la distribution d’un envoi élec

tronique qui lui est adressé via un canal électronique (let. e). La notification peut se 
faire par exemple par SMS, e-mail ou message push sur le téléphone portable. 
Cette disposition a pour but d’éviter aux utilisateurs de devoir consulter quotidien
nement leur interface utilisateur pour vérifier s’ils ont reçu un envoi électronique. 
 

− La Poste garantit la participation à la communication électronique des écrits aux 
autorités (let. f). Les envois électroniques doivent pouvoir être transmis à une pla
teforme reconnue conformément à l’ordonnance sur la communication électronique 
dans le cadre de procédures civiles et pénales et de procédures en matière de 
poursuite pour dettes et de faillite (OCE-PCS)1, notamment IncaMail (La Poste 
Suisse) ou PrivaSphere. S’agissant de la communication électronique dans le do
maine judiciaire, les envois sont également considérés comme des envois électro
niques, même s’ils ne peuvent pas être notifiés par le canal hybride (voir art. 1, 
let. i).  
 

− La vérification de l’identité des expéditeurs et des destinataires constitue un élé
ment central pour la confiance dans le système de distribution hybride. Les utilisa
teurs doivent s’identifier et s’authentifier auprès de la Poste (let. g) avant de se voir 
accorder l’accès au système de distribution hybride. Il appartient à la Poste d’assu
rer l’identification (p. ex. en exigeant la présentation d’un document officiel ou d’une 
identité électronique, par exemple la future e-ID étatique) et l’authentification (p. ex. 
connexion via un compte d’utilisateur). 

 
Art. 35b Distribution via le canal électronique 

L’art. 35b règle la distribution des envois électroniques via le canal électronique. Le 
consentement exprès du destinataire est impératif (al. 1). Le destinataire doit donner 
librement et expressément son consentement après avoir été clairement informé de 
manière active par la Poste (consentement "opt-in"). Celle-ci ne peut pas considérer 
qu’un consentement a été donné parce qu’il n’a pas été révoqué (consentement "opt-
out"). Le consentement vaut pour la distribution via le canal électronique en général et 
non pour des expéditeurs particuliers. Le destinataire peut révoquer son consentement 
à tout moment sans avoir à se justifier. La Poste peut fixer dans ses conditions géné
rales un délai de révocation. Celui-ci ne doit toutefois pas restreindre de manière dis
proportionnée le droit de révocation des destinataires. Cette disposition garantit que 

1 RS 272.1 
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l’acceptation des envois électroniques est pleinement volontaire. Le canal électronique 
doit compléter et non pas remplacer les services postaux physiques dans le service 
universel. 

La Poste permet aux destinataires de consulter les envois électroniques immédiate
ment après qu’elle a réceptionné ces envois (al. 2). Cette disposition garantit que la 
distribution se fait presque en temps réel. Le contenu doit être mis à la disposition des 
destinataires via l’interface utilisateur ou une autre interface quelques secondes après 
la réception d’un envoi électronique par la Poste. Pour que l’authenticité et le moment 
de la réception puissent être prouvés, la Poste appose sur l’envoi électronique un ca
chet réglementé et un horodatage électronique qualifié au sens de la loi fédérale sur la 
signature électronique (SCSE)2 (al. 3). Le cachet réglementé prouve l’authenticité, l’in
tégrité (pas de traitement non visible ou non autorisé) et la provenance (système de 
distribution hybride de la Poste). L’horodatage électronique prouve le moment de la 
réception de l’envoi électronique par la Poste. Le moment déterminant n’est pas celui 
du dépôt par l’expéditeur, mais celui de la réception par la Poste. En effet, parfois, le 
contrôle de plausibilité automatisé et la correction éventuelle des saisies de l’utilisateur 
par la Poste peuvent prendre un certain temps. 

La Poste délivre à l’expéditeur une confirmation de réception immédiatement après 
distribution d’un envoi électronique (al. 4). La confirmation de réception permet à l’ex
péditeur de prouver le contenu d’un envoi électronique ainsi que le moment de sa re
mise, à savoir de sa réception par la Poste. Elle est délivrée aussi bien si l’envoi élec
tronique est distribué via le canal électronique que via le système hybride. Dans le cas 
du canal hybride, la Poste délivre la confirmation au moment où elle réceptionne l’envoi 
électronique. Par cette action, elle ne fait que confirmer à l’expéditeur qu’elle distribuera 
l’envoi électronique en tant que lettre ou colis. Ensuite, les règles relatives aux accusés 
de réception fixées à l’art. 29, al. 3, OPO s’appliquent à ces envois postaux physiques. 
Dans le cas du canal électronique, la Poste délivre d’autres confirmations, sur de
mande. Une confirmation de consultation, qui est délivrée dès que le destinataire a 
consulté l’envoi électronique pour la première fois (let. a) et une confirmation de non-
consultation, si un destinataire n’a pas consulté un envoi électronique au terme du sep
tième jour suivant la distribution (let. b). 

La Poste efface les envois électroniques et les confirmations dans les bases de don
nées du système de distribution hybride 90 jours après leur distribution (al. 5). Les obli
gations de remise ou de conservation, notamment vis-à-vis des autorités de poursuite 
pénale, restent réservées. Les confirmations ou les envois électroniques stockés de 
manière décentralisée sur les supports de données des utilisateurs (p. ex. téléphone, 
ordinateur) ne doivent pas être effacés par la Poste. 

Si, pour des raisons techniques ou autres, la Poste ne peut pas distribuer par canal 
électronique un envoi électronique qu’elle a réceptionné ou ne peut le distribuer 
qu’avec un certain retard, elle en informe immédiatement l’expéditeur (al. 6). Cette dis
position suppose que le système de distribution hybride fonctionne normalement, et se 
réfère à des envois électroniques individuels et aux expéditeurs ou aux groupes con
cernés. Si le système de distribution hybride dans son ensemble ou des éléments im
portants de celui-ci ne sont pas ou n’étaient pas opérationnels (p. ex. en raison d’une 
panne technique), la Poste doit en informer les utilisateurs de manière générale. 

2 RS 943.03 
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La Poste veille à ce que les destinataires puissent réagir de manière simple à la distri
bution d’envois électroniques non sollicités (al. 7). A cette fin, elle doit mettre à dispo
sition deux fonctions. La première, à savoir le blocage, permet à un destinataire de 
bloquer l’expéditeur de sorte à ne plus recevoir d’autres envois électroniques de sa 
part via le canal électronique (let. a). La seconde permet à un destinataire d’informer 
l’expéditeur (p. ex. en appuyant sur un bouton de l’interface utilisateur) qu’il ne souhaite 
plus recevoir d’autres envois électroniques au contenu identique ou similaire (let. b). 
La Poste doit mettre à disposition uniquement la possibilité technique. Elle n’a pas à 
vérifier le contenu de l’envoi électronique et n’est pas responsable de la manière dont 
l’expéditeur réagit à la notification. 

Le blocage d’un expéditeur conformément à al. 7, let. b, ne s’applique pas aux envois 
électroniques liés à la communication électronique des écrits aux autorités (al. 8). La 
distribution des envois électroniques visés à l’art. 35a, let. f ne peut pas être empêchée 
(al. 8). 

Art. 35c Distribution via le canal hybride 

La Poste distribue les envois électroniques via le canal hybride aux destinataires qui 
n’ont pas donné leur consentement à une distribution électronique, qui l’ont révoquée 
ou qui ont bloqué l’expéditeur concerné (al. 1) (voir art. 35b, al. 7, let. a). Pour ce faire, 
elle effectue les opérations décrites à l’art. 35a, let. d (al. 2). En font partie l’impression, 
la mise sous pli, l’empaquetage, l’affranchissement et la remise du contenu d’un envoi 
électronique sous forme de lettre ou de colis au sens de l’art. 2, let. c ou d, LPO. En 
principe, tous les envois électroniques doivent pouvoir être distribués via le canal hy
bride. Cette possibilité ne s’applique toutefois pas à la communication électronique des 
écrits aux autorités visée à l’art. 35a, let. f(al. 3). La Poste peut fixer des prix différents 
pour la distribution via le canal hybride et pour la distribution via le canal électronique 
(voir explications sur l’art. 47, al. 2, OPO). Les expéditeurs ne sont pas obligés d’utiliser 
le canal hydride. Ils ont notamment la possibilité de ne faire distribuer des lettres types 
électroniques par la Poste qu’aux destinataires atteignables par le canal électronique.  

Les délais suivants s’appliquent à la distribution des envois électroniques isolés via le 
canal hybride (al. 4). Si l’expéditeur dépose un envoi électronique un jour ouvrable, la 
Poste produit la lettre ou le colis le jour même et les achemine dans la classe de port 
sélectionnée (let. a). Dans le cas contraire, la lettre ou le colis sont produits et achemi
nés le premier jour ouvrable suivant le jour de dépôt de l’envoi électronique (let. b). 
Selon l’art. 29, al. 7, OPO, les jours ouvrables et de dépôt vont du lundi au vendredi, à 
l’exclusion des jours fériés généraux. La Poste fixe dans ses conditions générales une 
heure jusqu’à laquelle le dépôt de l’envoi électronique par l’expéditeur doit être effectué 
au plus tard pour qu’elle puisse produire et acheminer le jour même la lettre ou le colis 
selon la let. a (heure limite de dépôt). L’heure limite de dépôt fixée par la Poste doit 
permettre une utilisation judicieuse du canal hybride pour l’envoi de lettres ou de colis 
(envois isolés). En particulier, la Poste ne doit pas empêcher de facto, par une heure 
limite de dépôt trop précoce, que les lettres ou les colis soient transportés conformé
ment aux délais d’acheminement prévus à l’art. 29, al. 1, let. a, OPO. 

Art. 35d Interface utilisateur 

L’interface utilisateur doit être accessible et utilisable au moyen des technologies 
usuelles. Cette disposition garantit que la population puisse accéder au système de 
distribution hybride au moyen de terminaux (p. ex. téléphones mobiles, ordinateurs), 



 
 

 

8/14 

 

de systèmes d’exploitation, de navigateurs et de débits de données largement répan
dus. Par contre, la Poste n’est pas tenue de garantir que l’interface utilisateur peut être 
utilisée avec des technologies rares ou obsolètes. 

Art. 35e Identification et authentification 

Les utilisateurs du système de distribution hybride, à savoir les expéditeurs et les des
tinataires, doivent s’identifier et s’authentifier auprès de la Poste (al. 1). Les procédures 
suivantes peuvent être utilisées pour l’identification des personnes. Premièrement, la 
Poste peut valider l’adresse d’une personne physique par courrier postal (let. a). Deu
xièmement, elle peut identifier les personnes physiques sur présentation d’un docu
ment défini à l’art. 20a, al. 1 (p. ex. un passeport ou un titre de séjour) et les personnes 
morales en vérifiant les indications exigées à l’art. 20b, al. 1, de l’ordonnance sur la 
surveillance de la correspondance par poste et télécommunication (OSCPT)3 (let. b). 
Troisièmement, une preuve d’identité électronique (p. ex. future e-ID) peut être présen
tée (let. c). La Poste peut déléguer la vérification de l’identité à des tiers. La PostCom 
détermine les moyens d’identification électroniques valables pour identifier les utilisa
teurs (al. 3). Une fois disponible, seule l’e-ID étatique devra être utilisée. L’al. 2, let. c, 
devra donc être modifié en conséquence et l’al. 3 supprimé. 

Les utilisateurs de l’interface utilisateur doivent disposer d’un compte d’utilisateur de la 
Poste (al. 4). Cette disposition vise à ce que les données personnelles puissent être 
effacées en même temps que le compte d’utilisateur (art. 35f, al. 3, let. d et e). 

La procédure d’authentification pour l’accès à l’interface utilisateur doit correspondre à 
l’état actuel de la technique (al. 5). La Poste doit bloquer l’accès au système de distri
bution hybride aux personnes qui utilisent l’identité d’une personne qui n’existe pas. 
L’accès doit aussi être bloqué lorsqu’une personne utilise l’identité d’une autre per
sonne qui n’a pas consenti au préalable à l’utilisation du système de distribution hybride 
(al. 6). Ces dispositions permettent aux utilisateurs de partir du principe qu’un envoi 
électronique provient effectivement de l’expéditeur indiqué. 

Art. 35f Protection et sécurité des données 

La Poste doit traiter les données dans le respect des principes généraux de la législa
tion suisse en matière de protection des données. Les autorités, les entreprises et les 
particuliers doivent pouvoir transmettre sans crainte des données personnelles sen
sibles et d’autres contenus sensibles via le système de distribution hybride. La protec
tion et la sécurité des données doivent être garanties à un niveau élevé. Les données 
doivent être traitées en Suisse conformément au droit suisse (al. 1). Cette disposition 
stipule que l’infrastructure technique (p. ex. serveurs, centres de calcul) doit se trouver 
physiquement en Suisse et que seul le droit suisse s’applique à la plateforme ou aux 
données. Les tiers impliqués qui obtiennent un accès aux données ne sont toutefois 
pas forcément soumis au droit suisse et peuvent avoir leur siège ou leur domicile à 
l’étranger. La Poste doit protéger les informations et les données personnelles, telles 
que le contenu des envois électroniques en recourant à des procédures techniques 
actuelles (p. ex. le cryptage et la gestion des clés de liaison) et en prenant des mesures 
organisationnelles (voir art. 35f, al. 2, let. b et al. 4). Lorsque des tiers sont impliqués 
dans le traitement de données personnelles, elle doit utiliser des procédures de cryp
tage pour le stockage et la transmission des données (cryptage des données en transit 
et au repos). Les clés doivent uniquement être en sa possession et leur accès par 
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des tiers autorisés doit être dûment enregistrés. Les collaborateurs de la Poste ainsi 
que les tiers impliqués sont soumis au secret postal et des télécommunications. Ils ne 
peuvent consulter le contenu des envois électroniques que dans des cas exception
nels, notamment lorsque le cryptage doit être temporairement levé pour la production 
de l’envoi postal physique en vue de sa distribution via le canal hybride. En règle gé
nérale, seuls les expéditeurs et les destinataires peuvent consulter le contenu d’un en
voi électronique. La Poste ne peut traiter les données personnelles et les données de 
personnes morales que dans la mesure où cela est nécessaire à la fourniture des pres
tations du système de distribution hybride (al. 2). Elle n’a pas le droit de divulguer les 
données mentionnées à des tiers non autorisés. 

La Poste doit garantir la protection et la sécurité des données en prenant les mesures 
suivantes (al. 3). Premièrement, elle doit sauvegarder et traiter les données de contenu 
et les données secondaires du système de distribution hybride séparément des autres 
données (let. a). Cette disposition a pour objectif d’empêcher l’accès aux données par 
des personnes ou des applications non liées au service universel, et donc de réduire 
les risques en termes de protection et de sécurité des données. La séparation des 
données doit en outre éviter les dépendances techniques entre le service universel et 
les autres prestations de la Poste, et renforcer ainsi la résilience du système de distri
bution hybride. Elle permet aussi d’empêcher une utilisation discriminatoire pour la four
niture de services soumis à la concurrence des informations provenant du service uni
versel. Deuxièmement, pour le stockage et la transmission des données, la Poste doit 
utiliser des procédés de chiffrage qui correspondent à l’état actuel de la technique 
(let. b). Troisièmement, le système de distribution hybride doit être apte à communiquer 
avec les autorités fédérales selon les normes techniques de l’administration fédérale 
en matière de transmission sécurisée (let. c). Cette disposition est une condition préa
lable à l’envoi et à la réception d’envois électroniques par les unités administratives de 
la Confédération. Quatrièmement, après la suppression d’un compte d’utilisateur, la 
Poste doit effacer dans les délais légaux toutes les données qui ne sont pas néces
saires à la fourniture de services postaux (physiques) en dehors du système de distri
bution hybride (let. d). Cinquièmement, elle doit supprimer un compte d’utilisateur si 
l’utilisateur ne s’y est plus connecté depuis plus de deux ans (let. e). La Poste doit 
préalablement annoncer la suppression à l’utilisateur. Les deux dernières dispositions 
(let. d et e) ont pour but d’éviter la conservation de données qui ne sont plus néces
saires à l’exploitation du système de distribution hybride, ce qui correspond aux prin
cipes de minimisation et de prévention des données. 

La surveillance du système de distribution hybride en matière de protection des don
nées incombe au Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 
(PFPDT). La PostCom, en tant qu’autorité de surveillance compétente, veille, quant à 
elle, au respect du mandat légal de service postal universel en lien avec le système de 
distribution hybride. Dans ce rôle, elle peut définir dans les prescriptions techniques et 
administratives (PTA) des exigences en matière de protection et de sécurité des don
nées qui vont au-delà des exigences de la législation générale sur la protection des 
données. Elle vérifie régulièrement si celles-ci sont respectées. Elle peut aussi édicter 
d’autres prescriptions techniques et administratives applicables au système de distri
bution hybride de la Poste, y compris l’interface utilisateur et les autres interfaces 
(al. 4). La Poste détermine par écrit les mesures techniques et organisationnelles à 
prendre pour empêcher tout traitement non autorisé des données, et consigne auto
matiquement le traitement des données (al. 5). Le système de distribution hybride traite 
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des données personnelles sensibles à grande échelle. En vertu de l’art. 5 de l’ordon
nance sur la protection des données (OPDo)4, la Poste est tenue d’établir un règlement 
pour les traitements automatisés. Ce règlement indique les règles que les personnes 
impliquées dans le développement et le traitement des données contenues dans le 
système de distribution hybride doivent respecter pour que ce traitement soit conforme 
à la protection des données. Conformément à l’art. 4 OPDo, la Poste doit en outre 
consigner au moins l’enregistrement, la modification, la lecture, la communication, l’ef
facement et la destruction des données. 

La Poste exploite un système adapté aux risques pour détecter et gérer les incidents 
de sécurité. Elle signale à la PostCom les incidents ayant une influence sur la protection 
et la sécurité des données (al. 6). La PostCom doit pouvoir comprendre les causes des 
incidents de sécurité et obliger la Poste à corriger le dispositif de sécurité en modifiant 
les prescriptions techniques et administratives pour autant que la Poste ne prenne pas 
d’elle-même les mesures appropriées. Les communications que la Poste adresse à la 
PostCom ne contiennent aucune donnée personnelle. Les compétences du PFPDT ou 
d’autres autorités ne sont ni restreintes ni étendues par l’OPO en ce qui concerne la 
protection et la sécurité des données. La PostCom peut exiger dans les PTA la certifi
cation du système de distribution hybride et la tenue d’audits. Les tiers chargés de 
procéder à la certification et aux audits peuvent être mandatés par la Poste. 

Art. 35g Accès non discriminatoire 

Le système de distribution hybride doit contribuer à la numérisation de l’économie et 
des prestations des autorités. Pour que cet objectif puisse être atteint, la Poste doit 
permettre à d’autres personnes, y compris les autres prestataires de services postaux, 
d’accéder de manière non discriminatoire aux installations électroniques et aux presta
tions du système de distribution hybride (al. 1).  

La Poste doit mettre à la disposition d’autres personnes (principalement des entre
prises et des autorités) des interfaces techniques sûres (al. 2). Les envois électro
niques doivent pouvoir être déposés via une interface au moyen d’une transmission 
directe de données entre les applications spécialisées d’autres personnes et le sys
tème de distribution hybride (let. a). Ils doivent pouvoir être réceptionnés et consultés 
au moyen d’une transmission directe de données entre les applications spécialisées 
d’autres personnes et le système de distribution hybride (let. b). Les dispositions des 
let. a et b garantissent que les systèmes informatiques des autorités et des entreprises 
peuvent communiquer directement avec le système de distribution hybride et permet
tent de réaliser des économies dans le développement et l’exploitation de canaux de 
communication numériques propres. 

La Poste accorde à des tiers l’accès aux installations électroniques et aux prestations 
du système de distribution hybride et aux interfaces visées à l’al. 2, aux mêmes condi
tions et aux mêmes prix que pour ses unités commerciales, ses filiales ou ses autres 
partenaires. Cette disposition vise à éviter les distorsions de concurrence en faveur de 
la Poste, qui ne doit pas accorder à ses unités commerciales un accès privilégié aux 
interfaces. En cas de litige, les parties concernées peuvent adresser une plainte à la 
PostCom (al. 3). Cette dernière examine si la Poste a respecté les dispositions relatives 
à l’accès non discriminatoire au système et aux interfaces, et rend une décision.  

4 RS 235.11 



 
 

 

11/14 

Art. 35h Groupage avec des prestations ne relevant pas des mandats de service 
universel 

Cet article règle le groupage des prestations du système de distribution hybride avec 
des prestations fournies par la Poste en dehors des mandats de service universel. Ces 
dispositions visent non seulement à limiter les risques en ce qui concerne la sécurité 
et la protection des données, et à renforcer la résilience (voir commentaire de l’art. 35f, 
al. 3, let. a), mais aussi à éviter des distorsions de concurrence en faveur de la Poste. 

La Poste peut grouper les prestations du système de distribution hybride avec des 
prestations ne relevant pas du service universel. Elle peut par exemple intégrer le sys
tème de distribution hybride dans un écosystème composé de services numériques. 
Les conditions suivantes doivent toutefois être remplies de manière cumulative. Pre
mièrement, la Poste doit également offrir un groupage composé exclusivement de 
prestations relevant du service universel (let. a). Cette disposition garantit l’accès à une 
offre relevant uniquement du service universel. L’utilisation du service universel (intérêt 
public de la Confédération) ne doit pas être affectée négativement par le groupage 
avec des prestations ne relevant pas des mandats de service universel (intérêt com
mercial de la Poste). Deuxièmement, les interfaces utilisées pour le groupage doivent 
être mises à la disposition d’autres personnes de manière non discriminatoire, confor
mément à l’art. 35g (let. b). Cette disposition garantit que lorsqu’elle fournit des presta
tions en dehors des mandats de service universel, la Poste n’utilise pas d’interfaces 
qu’elle ne propose pas également à des tiers (interfaces spéciales). Troisièmement, le 
groupage avec des prestations ne relevant pas des mandats de service universel ne 
doit pas avoir d’effets négatifs sur la sécurité et la protection des données du service 
universel (let. c). Les exigences en matière de sécurité et de protection des données 
applicables aux prestations de service universel sont plus strictes que pour les autres 
prestations. Au vu de ces différents niveaux de protection, la Poste pourrait agir de 
manière formellement correcte du point de vue de droit de la protection des données, 
mais contrevenir dans le même temps au sens et au but de l’art. 35f. Si un tel scénario 
se produit, la PostCom doit pouvoir interdire un groupage. 

Art. 35i Emoluments et taxe de surveillance 

Cet article concerne les émoluments et la taxe de surveillance que la PostCom peut 
percevoir dans la cadre de la surveillance du système de distribution hybride. Pour les 
prestations et les décisions liées à l’accès non discriminatoire au système, elle perçoit 
un émolument couvrant les coûts (al. 1). Selon l’art. 78, al. 1, OPO, la PostCom prélève 
une taxe annuelle de surveillance auprès des prestataires pour couvrir les frais géné
raux de surveillance non couverts par les émoluments. Celle-ci est calculée en fonction 
du chiffre d’affaires annuel et du volume des prestations postales (art. 59, al. 2, let. a, 
OPO) et est perçue auprès de tous les prestataires annoncés dans le cadre d’une pro
cédure ordinaire, au prorata du chiffre d’affaires total réalisé sur le marché postal. Cette 
disposition ne peut pas être appliquée pour l’indemnisation des coûts liés au système 
de distribution hybride. Les coûts liés à la surveillance du système de distribution hy
bride sont générés uniquement par la Poste et ne doivent donc être indemnisées que 
par la Poste (al. 2). 

Art. 47, al. 2 et 8 

La modification de l’al. 2 établit que la Poste fixe les prix des envois électroniques isolés 
selon des principes uniformes et indépendamment de la distance, comme pour les en
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vois postaux visés à l’art. 29, al. 1, let. a, OPO. L’art. 47, al. 1, OPO s’applique égale
ment au service universel avec un système de distribution électronique. La Poste doit 
fixer les prix selon des principes économiques et en tenant compte du financement du 
service universel. Ces dispositions s’appliquent également à l’accès non discrimina
toire (voir explications de l’art. 35g). La Poste n’est notamment pas tenue de proposer 
des services à des prix ne couvrant pas les coûts. Elle peut fixer des prix différents 
pour la distribution d’envois électroniques par le canal électronique et par le canal hy
bride. La distribution d’un envoi électronique par le canal hybride comprend des ser
vices en amont tels que l’impression du contenu et la mise sous pli ou l’emballage. La 
Poste n’est donc pas tenue de proposer ces services au même prix que la distribution 
des envois postaux déposés sous forme physique. 

La Poste doit acheminer gratuitement les envois électroniques portant la mention "Cé
cogramme" (al. 8). Cette disposition a pour but d’éviter que, pour une éventuelle éco
nomie de coûts, les envois pour aveugles soient distribués en tant qu’envois postaux 
tels que visés à l’art. 29, al. 1, let. a, OPO (lettres ou colis physiques) plutôt que sous 
forme d’envois électroniques. Les personnes malvoyantes ou aveugles disposent sou
vent d’un logiciel ou d’un outil spécifique qui leur permettent d’accéder à des contenus 
numériques de manière acoustique ou tactile (p. ex. fonction de lecture à haute voix, 
lecteur d’écran). Pour être gratuits, les envois électroniques doivent soit être déposés 
par des personnes malvoyantes ou aveugles, ou par leurs organisations, soit leur être 
adressés (let. a). En outre, leur contenu ne doit pas servir à une communication com
merciale (let. b). 

Art. 60, al. 1 , let. e  

La PostCom est chargée de veiller au respect du mandat légal de service universel par 
la Poste. Sa fonction d’autorité de surveillance concerne donc aussi le système de 
distribution hybride. La Poste doit lui prouver qu’elle assure le mandat de service uni
versel conformément à la loi et à l’ordonnance. La modification de l’art. 60, al. 1, OPO, 
étend l’obligation faite à la Poste de fournir des renseignements à la PostCom. Dans 
son rapport annuel, la Poste doit informer sur les incidents qui concernent la sécurité 
et la protection des données (let. e), avec une attention particulière sur les incidents 
liés au système de distribution hybride.  

1.3 Mandat de service universel en matière de trafic des paiements 
Art. 44, al. 1ter 

En adoptant l’OPO en 2012, le législateur s’est référé, pour l’ordre de virement (art. 43, 
al. 1, let. b, OPO), à l’ordre de paiement actuel sur papier. Ce dernier n’a aucun lien 
avec les points d’accès du réseau des offices de poste et des agences, et s’effectue 
donc indépendamment du lieu. Le législateur a probablement supposé que l’ordre de 
paiement sur papier serait un jour remplacé par le virement électronique. Avec l’art. 43, 
al. 1, let. b, OPO, tel qu’il est conçu actuellement, les prescriptions d’accessibilité de 
l’art. 44 OPO ne s’appliquent pas à cette prestation. Cette omission doit être corrigée. 
Si PostFinance devait proposer le virement sans numéraire à un emplacement fixe, les 
exigences en matière d’accessibilité s’appliqueraient de la même manière que pour les 
autres prestations devant être fournies via le réseau d’offices de poste et d’agences 
(art. 43, al. 1, let. c à e, OPO).  

Dans les régions où la Poste propose un service à domicile, les offices de poste et les 
agences ne sont pas accessibles dans les limites fixées à l’art. 44 OPO. Si la Poste 
propose le service visé à l’art. 43, al. 1, let. b, OPO, par le biais du réseau d’offices 
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de poste et d’agences, elle doit offrir une solution de remplacement à domicile 
équivalente au virement sans numéraire dans l’office de poste ou l’agence (deuxième 
phrase). La solution de remplacement doit permettre d’effectuer un virement sans 
numéraire. 

2 Conséquences 

2.1 Conséquences pour la Confédération 

Le projet peut avoir des conséquences directes pour la Confédération en termes de 
finances et de personnel. La PostCom devra assumer de nouvelles tâches et être 
probablement dotée de ressources supplémentaires. Les dépenses additionnelles 
devraient s’élèver à 0.3 million de francs par année au maximum (entre autres 
augmentation des effectifis de 0.2 EPT). Elles seront financées par des émoluments et 
des taxes de surveillance ou compensées au sein du DETEC ou de la PostCom. Le 
budget de la Confédération n’est pas grevé par ces dépenses. 

Le projet peut avoir des conséquences indirectes pour la Confédération en améliorant 
la situation économique de la Poste et en réduisant les risques financiers pour la 
Confédération. En outre, le projet devrait probablement avoir un effet positif sur la 
capacité de la Poste à verser des dividendes et donc sur le montant des bénéfices 
distribués à la Confédération en tant que propriétaire. En outre, il a un effet modérateur 
sur les coûts nets du service universel, autrement dit sur la charge économique 
incombant à la Poste. L’augmentation des coûts nets du service universel peut 
menacer à moyen terme son financement autonome et, à plus long terme, l’existence 
même de l’entreprise. Dans un scénario négatif, la Confédération pourrait être amenée 
à garantir le financement du service universel en vesant une contribution à la Poste. 
C’est ce que le Conseil fédéral souhaite dans une deuxième étape éviter en 
modernisant le service universel postal à l’horizon 2030 dans le cadre d’une révision 
complète de la législation sur la poste. 

2.2 Conséquences pour la Poste 
En 2024, les coûts nets du service universel s’élevaient à 363 millions de francs. Les 
éléments du projet ont chacun des effets différents sur les coûts nets du service uni
versel qui sont parfois difficiles à chiffrer. 

Abaissement de l’exigence relative aux délais d’acheminement: L’allègement de la ré
glementation pour les services postaux donne à la Poste une plus grande flexibilité 
opérationnelle dans la distribution et lui permet de réaliser des économies. L’abaisse
ment de l’exigence en matière de respect des délais d’acheminement des lettres et des 
colis à 90% pourrait, selon la Poste, augmenter le résultat d’exploitation annuel de 
12 millions de francs en 2030.  

Système de distribution hybride: La Poste exploite déjà une plateforme de communi
cation électronique (ePost). Cette offre est en phase de développement et ne se traduit 
pas encore positivement au niveau des résultats de la Poste, qui s’attend toutefois à 
une forte augmentation du produit d’exploitation dans les années à venir et estime que 
l’offre sera déjà rentable dans un futur proche. Les dépenses ponctuelles nécessaires 
pour satisfaire aux exigences d’un service universel avec un système de distribution 
hybride sont donc négligeables et peu élevées. De plus, la Poste n’aura plus la possi
bilité d’arrêter l’exploitation de la plateforme de communication en cas de manque de 
rentabilité. Dans l’ensemble, il faut s’attendre à une augmentation relativement faible 
des coûts nets du service universel. Compte tenu de la faible base de coûts de 
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l’ePost et de la volonté affichée par la Poste de continuer, du moins dans l’optique 
actuelle, à développer et à exploiter l’offre pour des raisons commerciales, les risques 
financiers induits par le projet peuvent être considérés comme faibles, même en l’ab
sence de mandat politique. Conformément à l’art. 3, al. 1, let. a, LPO, le Conseil fédéral 
est tenu d’examiner périodiquement l’opportunité, l’efficacité et le caractère écono
mique du service universel assuré au moyen d’un système de distribution hybride. 

2.3 Conséquences pour les cantons et les communes ainsi que pour les 
centres urbains, les agglomérations et les régions de montagne 

L’abaissement des exigences relatives au délai d’acheminement aurait des consé
quences disproportionnées pour les régions périphériques si la Poste y détériorait sys
tématiquement la qualité de la distribution. Ce cas de figure est toutefois peu probable. 
Cette mesure offre surtout à la Poste une plus grande flexibilité dans le tri et le transport 
des envois postaux, mais ne permet que de faibles économies dans la distribution. 

2.4 Conséquences pour l’économie  
En comparaison internationale, le service postal universel en Suisse est étendu et de 
grande qualité. Le recul constant de la demande, notamment de certaines prestations 
physiques relevant du service universel (volume de lettres, opérations au guichet), 
prouve leur baisse de pertinence pour la population et les entreprises, ainsi que l’im
portance croissante de la communication numérique. La fourniture de ces prestations 
nécessite un travail et des capitaux. L’utilisation de ces ressources limitées pour la 
fourniture de services physiques peu demandés, mais nécessitant des coûts fixes éle
vés sont de plus en plus disproportionnés par rapport à l’efficacité économique globale. 
L’assouplissement des contraintes permet d’utiliser les ressources à des fins plus pro
ductives et d’accroître l’efficacité économique. L’extension du service universel à un 
système de distribution hybride peut avoir des effets négatifs sur les autres prestataires 
de services postaux et les fournisseurs de solutions de communication numérique. Les 
dispositions relatives à l’accès non discriminatoire (art. 35g) et à un groupage avec des 
services ne relevant pas du mandat de service universel (art. 35h) réduisent certes le 
risque de distorsion de la concurrence, mais ne l’éliminent pas complètement. 

2.5 Conséquences pour la société 

Par rapport aux lettres physiques, le système de distribution hybride présente des 
avantages pour les personnes aveugles ou malvoyantes. Les contenus numériques 
peuvent être convertis en signaux acoustiques ou tactiles avec relativement peu de 
moyens. La plateforme de la Poste permet en outre aux personnes ayant des compé
tences numériques moins développées d’accéder facilement à une possibilité de com
munication électronique. 

2.6 Conséquences pour l’environnement 
Globalement, le projet a des conséquences positives pour l’environnement. L’abaisse
ment de l’exigence relative au délai d’acheminement et le système de distribution hy
bride réduisent le nombre de trajets et les distances parcourues pour le transport et la 
distribution des envois postaux. Il réduit par conséquent les émissions de gaz à effet 
de serre, la pollution atmosphérique, la consommation d’énergie et les nuisances so
nores. 
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